
Le 27 août 2025 

 

Syndicat CGT CP Orléans-Saran – 4014 Ancienne route de Chartres 45770 SARAN 
 poste 8108 

                                               
 
 

 
Visite du député 

          De la deuxième circonscription du Loiret 
 

 
Le bureau local de la CGT Pénitentiaire d’Orléans-Saran, bien déterminé à tout mettre 
en œuvre pour dénoncer la dégradation des conditions de travail des personnels de sur-
veillance et du CPIP Loiret, a pris l'initiative d'alerter le député de la deuxième circonscrip-
tion du Loiret sur la réalité de notre quotidien. 
Comme prévu, notre direction a organisé la visite du député de manière à occulter les diffi-
cultés auxquelles nous faisons face chaque jour. Nous n’en attendions pas moins de leur 
part. 
Loin des belles images des rez-de-chaussée côté sociaux ou du jardin du CDH, nous nous 
sommes réunis pour exposer au député les véritables défis du terrain : la gestion de déte-
nus complexes, le manque criant de personnel et l’impact direct de cette situation sur 
notre sécurité ainsi que sur nos missions de réinsertion. 
Nous avons également abordé les problèmes qui empoisonnent notre vie professionnelle 
et personnelle : 

 Les rappels incessants qui bouleversent nos vies de famille. 

 Les heures supplémentaires obligatoires, imposées au mépris des textes en vi-
gueur, qui nous épuisent mentalement et physiquement. 

 L’absence de choix entre le paiement ou la récupération de ces heures supplémen-
taires. 

 Les plannings générant automatiquement des heures supplémentaires sans notre 
consentement. 

 Le rôle entravé de la médecine de prévention, incapable de nous protéger efficace-
ment. 

 L’absence de médecin de garde, entraînant des extractions nocturnes ou le week-
end qui pourraient être évitées. 

Le député a été attentif à nos propos et s’est engagé à porter ces problèmes devant  
L’Assemblée National 
Notre action syndicale porte ses fruits, et nous resterons en contact afin de connaître les 
mesures qui seront proposées à l’Assemblée nationale pour améliorer nos conditions de 
travail. 
Nous n’hésiterons pas à continuer d’exposer nos réalités au grand public ! L’omerta qui 
entoure nos pratiques doit être brisée et dénoncée sur la place médiatique. 
C’est grâce à notre mobilisation et à notre détermination que ces vérités ont pu être por-
tées devant le député de notre circonscription, et nous poursuivrons inlassablement notre 
combat dans ce sens. 
 
 
Le bureau local de la CGT Pénitentiaire se bat pour des conditions de travail dignes 
et respectueuses ! 
 


